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DlJ 11 A.\lRII., ICJ 19 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Abomey-calavi du 26 février 
2019 enregistrée à son secrétariat à la même date sous le numéro 
0477 /095/REC-19, par laquelle madame Reine Afiavi DOVONON, 
S/C de monsieur Euloge ZANNOU, BP 188 Cotonou, demande 
son inscription sur la Liste Electorale Permanente Informatisée 
(LEPI) et l'établissement en son nom, d'une carte d'électeur; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 

électoral en République Bénin; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que madame Reine Afiavi DOVONON indique que 
bien que détentrice d'un récépissé LEPI a elle délivré en 2014, elle 
n'a cependant, pas pu se faire enrôler dans la base de données de 
la LEPI lors de la réalisation du fichier électoral national, en 






